
 

 

 

 

 

 

 

 

ERRATUM 

U e erreur a été co statée da s le dossier s’agissa t de la u érotatio  de la 
odificatio  si plifiée. E  effet, il s’agit de la odificatio  si plifiée °2 du 

PLU de Neuilly, et non pas de la modification simplifiée n°1.  

Une première modification simplifiée du PLU de Neuilly avait été approuvée 

en date du 27 décembre 2013.  

Cette erreur est sans impact sur le contenu réglementaire du dossier. 

Cependant, le dossier sera rectifié en ce sens après la mise à disposition du 

public et avant son approbation par le conseil communautaire.  
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                                     Préside t de la Co u auté de co u es de l’Ailla tais  

 

     


